
 
 

 

  Madame, Monsieur, 

 

Les vacances sont presque arrivées ! Aussi, comme les années précédentes, la municipalité vous propose ses 

animations estivales. Vous y retrouverez les activités qui ont eu du succès les années précédentes, ainsi que 

quelques nouveautés. 

 

Vous trouverez ci-joint le dossier et le formulaire d'inscription, à remettre en mairie. 

 

Nous vous souhaitons, petits et grands, de passer de très bonnes vacances. 

 

La commission « Vie culturelle et associative et animations estivales » 

 

 

  



MODALITES D’INSCRIPTION : 

 
❶ Remplir le bulletin d’inscription ci-joint : 

Chaque enfant remplit une liste de souhaits concernant les activités qu’il souhaite réaliser, dans un ordre 

préférentiel. 

 

❷ Déposer le bulletin d’inscription en mairie avant le lundi 21 juin. 

 

❸ Attribution des activités 

- La commission se réunira afin d’attribuer les activités aux enfants, en fonction des places disponibles et de 

l’antériorité (pas de nombre limite d’activités). 

- Vous serez informés des activités attribuées le 24 juin, par email ou téléphone (ne pas oublier d’indiquer l’un 

et/ou l’autre sur le formulaire d’inscription). 

 

❹ Remise de la carte en mairie et règlement de l’inscription et des activités attribuées (prévoir un 2ème 

chèque pour les activités payantes) : 

- Lundi 28 juin de 17h à 19h 

Les frais d’inscription par enfant sont de : 

- 12€ pour les 6 semaines d’animations pour le 1er enfant, assurance comprise, 

- 10€ à partir du 2ème enfant. 

En cas d’impossibilité, merci de prévenir la commission vie scolaire afin de convenir d’un rdv : 

par téléphone : 03 87 30 40 75, par mail : animation@plappeville.fr ou l’indiquer sur le bulletin. 

 

 

 

 

NB : sous réserve de places disponibles, les inscriptions sont possibles tout au long de cet 
été. 

 



 

ANIMATIONS ESTIVALES 2021 
 

OBLIGATIONS 
 
Les enfants sont tenus de présenter leur carte pour les activités pratiquées. Les parents devront emmener 

leur enfant et venir le rechercher auprès du moniteur. Ceci est impératif si nous voulons assurer la sécurité 

des enfants. 

Les enfants de moins de 12 ans ne pourront quitter l’activité seul qu’avec une décharge des parents. 

La commune a contracté une assurance garantissant sa responsabilité civile dans le cadre de l’organisation des 

différentes animations. Sont exclues de cette garantie les périodes où les enfants sont hors de la responsabilité 

des animateurs. 

 

 

Compléments d’informations : 
 

(1) Kayak : (Promenade Hildegarde, Longeville les Metz) 

- T-shirt, maillot de bain ou short, casquette, crème solaire 

- chaussures fermées (ne craignant pas l’eau), 

- par mauvais temps : prévoir en plus un pull, coupe-vent, jogging 

- éviter le port de lunettes ou prévoir une attache 

- toujours prévoir un change complet 

- Certificat de natation obligatoire. 

 

(2) Badminton : 

La salle polyvalente étant fermée l’activité se déroulera au gymnase du Ban-Saint-Martin – 12 rue de la marne. 

 

(3) Tir à l’arc : 

Les séances se dérouleront sur le terrain de tir à l’arc du club des « Archers du St Quentin A.S.C.M. situé rue 

de l’horticulture à Longeville-lès-Metz. Les enfants devront être munis d’une casquette et d’une bouteille 

d’eau. 

 

(4) Handisports :  

Sensibilisation aux handicaps (visuel, moteur, ...) en se confrontant aux situations du monde réel et en 

pratiquant des jeux adaptés. 

 

(5) Activités Scout : 

Horaires : de 10h à 12h et de 14h à 16h sauf vendredi de 10h à 16h repas avec les enfants sur feux de bois. 

Activités : toutes les demi-journées découverte d'une compétence scoute. 

Si le temps le permet l’activité aura lieu en forêt. Rendez-vous rue des Marivaux à hauteur du chemin de la 

source 

 

(6) Marionnettes :  

Réalisation d’une marionnette en papier mâché, et préparation d’un spectacle donné le vendredi au salon 

d’honneur (sous réserve). 

 

  



 

Activité Nb Max Age Date Horaire Lieu Conditions Tarif 
Kayac (1) 12 Né entre 

2013 et 2005 

12 au 14 

juillet 

9h30 – 16h Kayac club de Metz 

– Plan d’eau 

Attestation de natation obligatoire 

Prévoir vêtement de rechange 

Fournir le Pique-Nique 

10 € 

Badminton 

(2) 

18 Né en 2014 

et avant 

12, 13, 15 

et 16 juillet 

14h – 16 h Gymnase du Ban-

Saint-Martin 

Certificat médical  

Tir à l’arc (3) 10 Né entre 

2012 et 2005 

12, 13, 15 

et 16 juillet 

15h – 17h Terrain de tir - rue 

de l’horticulture à 

Longeville les Metz 

Fournir une casquette et une bouteille d’eau  

Handisport 

(4) 

12 Né entre 

2014 et 2008 

12, 13, 15 

et 16 juillet 

14h – 16h Salon d’honneur   

Création de 

jeu en carton 

8 Né entre 

2016 et 2011 

12, 13, 15 

et 16 juillet 

10h – 12h Espace Viansson – 

rez de chaussée 

  

Création de 

jeu en bois 

8 Né entre 

2013 et 2009 

12, 13, 15 

et 16 juillet 

14h – 16h Espace Viansson – 

rez de chaussée 

  

Cirque 12 Né en 2014 

et avant 

19 au 23 

juillet 

10h – 12h et 

14h – 16h30 

Salon d’honneur  25 € 

Badminton 

(2) 

18 Né en 2014 

et avant 

19 au 23 

juillet 

14h – 16 h Gymnase du Ban-

Saint-Martin 

Certificat médical  

Tir à l’arc (3) 10 Né entre 

2012 et 2005 

19 au 23 

juillet 

15h – 17h Terrain de tir - rue 

de l’horticulture à 

Longeville les Metz 

Fournir une casquette et une bouteille d’eau  

Activités 

Scout (5) 

12 Né entre 

2015 et 2010 

9 au 13 aout 10h – 12h et 

14h – 16h 

Terrain communale 

chemin. 

Les horaires du vendredi 13 aout seront : 10h – 

16h 

En cas de mauvais temps les activités auront lieu 

Espace Viansson – Rez de Chaussée 

 

Marionnettes 

(6) 

10 Né entre 

2009 et 2011 

16 au 20 

aout 

14h – 16h30 Espace Victor 

Robert – 1er étage  

 10 € 

Aquarelle 8 Né en 2014 

et avant 

23 au 27 

aout 

10h – 12h Espace Viansson – 

rez de chaussée 

  

 


